
 

 
M-1343 

 
Motion du 7 mars 2018 de Mmes et MM. Maria Pérez, Tobias Schnebli, Brigitte Studer, 
Gazi Sahin, Hélène Ecuyer, Morten Gisselbaek, Ariane Arlotti, Annick Ecuyer: 
«Densifier…mais avec des moyens pour accueillir les habitants». 
 

(renvoyée à la commission de l’aménagement et de l’environnement par le Conseil 
municipal lors de la séance du 14 novembre 2018) 

 
PROJET DE MOTION 

 
Considérant: 

 

 que les moyens mis aujourd’hui à la disposition des maisons de quartier sont 
insuffisants à répondre pleinement aux besoins actuels des habitants; 
 

 que pendant les vacances scolaires, ou pour le mercredi et les accueils 
périscolaires par exemple, des maisons de quartier mettant en place un système 
d’accueil des enfants et des jeunes ne peuvent faire face à l’afflux d’inscriptions et 
sont obligées de laisser sur le carreau un grand nombre d’enfants qui devront se 
tourner vers d’autres infrastructures beaucoup plus onéreuses; 

 

 que certaines familles n’ont simplement pas les moyens d’offrir un camp de 
vacances dans d’autres structures et de nombreuses familles qui n’ont pas de 
réseau familial pour faire garder leur(s) enfant(s) pendant les périodes de vacances, 
pendant la longue pause estivale notamment, se retrouvent en difficulté; 

 

 que les activités déployées par les maisons de quartier auprès des habitants 
participent à la cohésion et au lien entre les habitants dans les quartiers; 

 

 que certains quartiers de la Ville sont appelés à se densifier considérablement dans 
les mois et les années qui viennent, et donc les besoins sociaux seront augmentés, 

 
 
le Conseil municipal demande au Conseil administratif : 
 

 de lui faire un point de situation mettant en lumière de façon détaillée les moyens 
financiers mis à la disposition aujourd’hui des maisons de quartier et les besoins 
effectifs qu’il faudrait mettre en place pour qu’aucun enfant ne soit refusé, 
notamment en ce qui concerne l’accueil périscoslaire et extrascolaire; 
 

 de tenir compte de la densification actuelle et à venir dans chaque quartier pour 
l’attribution des budgets et, le cas échéant, planifier la création de nouvelles 
infrastructures d’accueil des habitants; 

 
 

 d’identifier les carences dans les moyens mis aujourd’hui à disposition en tenant 
compte de la spécificité de chaque quartier, en concertation avec les maisons de 
quartier et les associations d’habitants, et au besoin indexer les subventions par 
rapport au bassin potentiel d’usagers. 

  


